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MOBBING…SUBIR OU RE-AGIR… 
 

(Texte paru dans le numéro de Novembre 1997 de Psychoscope (FSP) -  Auteurs : Marie-Claude Audétat,  
Psychologue du travail, Neuchâtel, en collaboration pour la recherche documentaire avec Carole Chevallay, 

étudiante en psychologie du travail) 

 

INTRODUCTION  
Le terme « mobbing » , de l’anglais « to mob » (molester, malmener) est un mot que l’on 
entend souvent ces derniers temps ; repris par la presse, utilisé par les clients se déclarant 
« mobbés », il reste cependant difficile de savoir ce qu’il recouvre exactement. Cet article a 
donc pour objectifs de clarifier le concept de mobbing, et au travers d’exemples concrets tirés 
de la pratique de l’auteure, d’ouvrir le débat sur les causes du mobbing ainsi que de proposer 
des options de prévention et ou de solution. 

DEFINITION DU MOBBING 
Selon Heinz Leymann, docteur en psychologie du travail, professeur à l’Université de 
Stockholm, et auteur très souvent cité à ce sujet, le mobbing définit « l’enchaînement, sur une 
période dépassant six mois, de propos et/ou d’agissements hostiles, exprimés ou manifestés en 
général plusieurs fois par semaine, par un ou plusieurs protagonistes envers une tierce 
personne. »…Plus communément, on parlera de harcèlement psychologique, de persécutions 
sur le lieu de travail. 
 
Pour affiner cette définition, l’on distingue généralement cinq catégories de comportements 
répétitifs à l’égard d’une personne « mobbée », à savoir : 

• Compromettre la communication, par exemple, empêcher toute possibilité pour la 
personne de s’exprimer, de s’expliquer,  

• Isoler la personne socialement, par exemple en ne lui adressant plus la parole, l’isoler, 
déplacer sa place de travail… 

• Discréditer la personne, par exemple ridiculiser ses initiatives, critiquer, accentuer une 
faiblesse,… 

• Changer l’attribution des tâches, diminuer les responsabilités, attribuer des tâches 
inutiles ,  rechercher les erreurs en permanence, donner une surcharge constante de 
travail,… 

• Compromettre la santé de la personne, par exemple, la contraindre à des travaux 
nuisibles à sa santé,  l’agresser physiquement… 

Des recherches effectuées en Suède mettent en évidence l’existence ainsi que la proportion de 
situations de mobbing horizontal (entre collègues) 44% des cas, de mobbing vertical 
descendant  (supérieur face à un(e) subordonné(e)) 37% des cas, de mobbing combiné (les 
deux précédents ensemble) 10% des cas, ainsi que de mobbing vertical ascendant (un 
subordonné face à un supérieur) 9% des cas. 
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Certains auteurs se sont posés la question de savoir si l’on pouvait relever des différences  
entre hommes et femmes quant au mobbing ; il semble à ce sujet que la différence la plus 
significative se trouve dans le choix des comportements : les femmes auraient  en effet 
tendance à choisir des stratégies plus actives, telles que propager des rumeurs , critiquer 
ouvertement, critiquer systématiquement, etc., alors que les hommes exprimeraient leur 
hostilité de manière plus passive, par exemple en n’adressant plus la parole, en surchargeant 
de travail, en ne  prenant plus compte des suggestions, etc. 
 
Le mobbing  a de toute évidence des implications coûteuses, tant du côté de l’entreprise que 
pour la personne impliquée : 

• Du point de vue de l’entreprise , on constate souvent une diminution de la qualité du 
travail, de la motivation du personnel ainsi que de la collaboration entre les individus, 
mais également une augmentation de l’absentéisme, ainsi que des  taux élevés de 
rotation du personnel. 

• Du point de vue personnel, les personnes souffrant de mobbing sont sujettes de 
manière importante aux maladies psychosomatiques, à la dépression, à l’augmentation 
de conduites addictives, ainsi qu’à la tendance à s’isoler socialement. Il est frappant de 
constater le  parallèle que l’on peut faire du point de vue des symptômes notés chez les 
personnes  souffrants de mobbing avec ceux que l’on va trouver chez les individus 
souffrant d’épuisement professionnel, ou burn-out. 

LE  POINT DE VUE D’UNE PRATICIENNE  
Me référant à mon expérience de praticienne, intervenant dans les entreprises, mais recevant 
également des personnes en entretiens individuels, je souhaite apporter ci-dessous mon 
éclairage sur le concept du mobbing, ainsi que sur ses diverses causes. 
 
Le mobbing se définit donc comme un processus, constitué de nombreux actes, par ailleurs 
pas forcément gravissimes en eux-mêmes,  mais prenant de part leur répétition  une 
importance dévastatrice pour la personne impliquée. Par ailleurs, l’on  assiste la plupart du 
temps à un renforcement progressif des comportements de mobbing.  
En ce qui concerne la personne « mobbée », au fur et à mesure que s’aggravent les actes de 
mobbing, on constate que ses facultés de résistance  s’amenuisent, que des attitudes 
défensives sont mises en place, (résistance au changement, irritabilité, etc.…) ces dernières 
renforçant d’ailleurs bien souvent  ou venant « légitimer » le comportement de mobbing. Tout 
ceci contribue à une dégradation de l’image de Soi : la personne se sent en perte de repères, et 
ne comprend pas  ce qui lui arrive.  
 
En ce qui concerne  le groupe  de collègues témoins de ce processus, il paraît clair que la 
neutralité ne peut être de mise. Les membres du groupe, traversés notamment par des conflits 
de loyauté, d’intérêts, voir inquiets pour leur propre place, (« j’avais  peur que ça m’arrive à 
moi ! ») développent petit à petit des prises de position agissant la plupart du temps à 
l’encontre de la personne « mobbée » ; l’on assiste ainsi à la naissance de nouvelles 
perceptions de plus en plus négatives à l’encontre de la personne. Le groupe, va ainsi 
développer « une pensée de groupe » (groupthink) au sens de la définition de Janis I.L.(1972), 
cherchant avant tout une cohésion et perdant de fait leur indépendance d’esprit ainsi que leurs 
capacités critiques. Rappelons pour mémoire les principaux symptômes de la pensée de 
groupe : 
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• La limitation de la recherche d’information, l’analyse non approfondie de 
l’information disponible, le refus des informations venant contredire les opinions déjà 
existantes. 

• L’évitement du débat, l’autocensure, la tendance à protéger les membres du groupe et 
les responsables d’informations discordantes 

• La perception stéréotypée de « l’autre », devenant « l’adversaire, » le « responsable », 
jointe à un optimisme excessif quant aux qualités morales et intellectuelles du groupe, 
provoquant une illusion rassurante d’invulnérabilité. 

On observe alors à ce stade l’apparition de  sentiments de confusion , de perte de contrôle de 
la situation et d’impuissance chez la plupart les protagonistes impliqués dans le processus du 
mobbing. 

MOBING,  QUELLES CAUSES ? QUELLES RESPONSABILITES ? 
La question des causes du mobbing soulève de nombreuses questions et autant de prises de 
position quant aux responsabilités de chacun  dans ce processus : Est-ce la faute du climat 
économique ambiant, de la concurrence acharnée, de la diminution des marges de bénéfices, 
des impératifs de la gestion à court terme auxquelles sont soumises la plupart des  entreprises 
aujourd’hui ? 
Est-ce le type de personnalité ou le  caractère des « mobbés » qui pourraient inciter leurs 
collègues à des actes de mobbing sur eux ? Est-ce une problématique relationnelle de la part 
des « mobbeurs » ? Les réponses sont à mon avis multiples et se doivent d’être nuancées. En 
effet, je plaide en ce qui me concerne pour une vision  systémique du problème, et m’oppose à 
une définition réductrice du mobbing présentant  un « mobbeur » personne persécutrice et 
malveillante d’une part et un « mobbé », personne victime et innocente d’autre part ; il me 
semble en effet que le processus est bien plus complexe et qu’il se joue à plusieurs niveaux 
dans le contexte professionnel : 
 
Au travers des situations concrètes dont j’ai été témoin, il m’apparaît que les actes de 
mobbing trouvent leur source dans des conflits non reconnus ou non gérés, dans un manque 
de clarté relationnelle et/ou gestionnelle, dans des difficultés personnelles et de groupe à  la 
résolution des problèmes ainsi qu’à une gestion inefficace des conflits. 
 
Voyons  pour illustrer mon propos les trois exemples ci-dessous : 
 
Situation N° 1 
Monsieur X est responsable d’une petite équipe  de professionnels qui travaillent ensemble 
depuis plusieurs années. Monsieur X a toujours eu beaucoup de difficultés à assumer ses 
tâches de responsable, notamment dans la prise de décisions, les relations et les négociations 
avec d’autres services , etc.  La direction le sait mais n’est jamais intervenue malgré les 
demandes des collaborateurs, qui se sentent peu soutenus et mal défendus dans leurs intérêts. 
On n’a par conséquent jamais rien dit à Monsieur X, aucun objectif n’a été posé, et aucun 
moyen pour se former ne lui a été proposé.. 
Le temps passe jusqu’à ce que certaines restructurations soient  décidées. Un nouveau 
collaborateur dans l’équipe de direction instaure une dynamique et des positions 
différentes…Petit à petit des comportements relevants du mobbing envers le responsable sont 
mis en pratique…Mise en cause systématique de ses agissements et décisions, contrôle 
intrusif et réappropriation de tâches relevant de sa responsabilité, mise en doute public de ses 
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compétences…Le responsable « perd pied », s’isole de plus en plus,  déprime et au bout de 
quelques mois démissionne de son poste « au grand soulagement » de l’équipe de direction 
qui trouvait que vraiment, il  n’était pas très efficace… 
 
Situation N° 2 
Lors d’un séminaire de gestion du personnel,  un participant, responsable de service dans une 
administration déclare: « De toute façon, chez nous, il faut avoir « tué père et mère »  pour 
être licencié ! Alors, quand ça va pas il ne me reste plus qu’à faire du mobbing en espérant 
que la personne parte d’elle-même ! » 
 
Situation N°3 
Madame Z a une quarantaine d’année, et a vécu ces dernières années des difficultés répétées 
sur le plan professionnel. Elle vient me consulter en se déclarant « mobbée » et en se 
positionnant très clairement comme une victime de tous les dysfonctionnements de 
l’entreprise où elle travaille…On ne l’informe plus de manière systématique, on l’accuse à 
tort de comportements inadéquats, on l’évite, etc.…Madame Z souhaite avant tout une 
confirmation de ma part quant à la « méchanceté » de son employeur. 
 
Je souhaite illustrer au travers de ces trois situations très brièvement décrites la complexité 
des situations dans lesquelles émergent des actes de mobbing. Plus précisément,  je formule 
l’hypothèse que le mobbing est la résultante de lacunes non seulement du point de vue 
administratif que gestionnel mais également de manques de ressources personnelles quant à la 
gestion de conflits, la  négociation et la résolution de problèmes. 
 
S'il paraît assez évident que le contexte économique actuel auquel sont confrontées les 
entreprises renforce le phénomène du mobbing, les difficultés se retrouvent à plusieurs 
niveaux : 

• Du point de vue du management, le manque de clarté dans la définition des tâches, le 
manque d’information, les difficultés ou l’incapacité des supérieurs à poser des limites 
précises, à définir un cadre de fonctionnement, à aborder de front et rapidement les 
conflits constitue sans nul doute un terrain favorable à l’émergence d’actes de 
mobbing ; tout se passe comme si l’on ne pouvait pas faire autrement, ou comme si 
l’on croyait à la résolution de tous les problèmes par l’éviction d’une seule et unique 
personne portant toute la responsabilité des dysfonctionnements. 

 

• Les groupes de collaborateurs au sein desquels se passent ces phénomènes de mobbing 
sont souvent confrontés à un climat d’insécurité face à l’emploi, à la nécessité de se 
confronter au changement ainsi qu’à des contraintes de tout ordre ; mais au-delà de ces 
faits bien réels , il est frappant de constater le manque de conscience que présentent 
ces groupes tant du point de vue de leur processus que des processus de groupe en 
général ; je pense ici aux mécanismes d’influence, aux phénomènes liés au  « bouc 
émissaire » etc.… 

 

• Les entretiens que j’ai pu mener avec des collaborateurs(trices) touché(e)s par le 
mobbing ont souvent révélé des problématiques personnelles en termes d’affirmation 
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de Soi, telles que par exemple des difficultés  à se positionner,  à dire « non », à 
formuler des demandes clairement, à assumer un rôle de responsable dans une équipe, 
etc.… 

QUELLE PRÉVENTION… QUELLES SOLUTIONS ? 
Si les causes du mobbing sont multiples, je suis convaincue qu’il en est de même en ce qui 
concerne les solutions et que diverses démarches peuvent être entreprises  simultanément : 
 
Au niveau des entreprises, il me semble primordial de sensibiliser les directions, les cadres, 
les responsables d’équipes mais aussi les collaborateurs à l’importance de développer des 
compétences relationnelles ainsi que des compétences de management, ceci en termes de 
gestion de groupe, de prises de décision,  de prévention et résolution de conflits. Un moyen 
me semble particulièrement  adéquat pour y parvenir : le coaching.  
Terme se référant  à la notion d’entraînements sportifs, le coaching a été repris en psychologie 
du travail pour désigner l’accompagnement des collaborateurs ayant pour objectif le 
développement de leurs compétences et l’atteinte de niveaux d’autonomie et d’engagement 
« supérieurs ». 
Selon A. Rondeau, le processus de coaching consiste à aider une personne à : 

• Identifier et analyser les problèmes qu’elle rencontre, ainsi que son implication dans 
ces problèmes 

• Devenir sensible aux différents points de vue et sentiments que peuvent avoir les 
autres personnes concernées 

• Définir des objectifs, explorer d’autres pistes de solutions 

• Mobiliser ses ressources et celles d’autres personnes 

• Développer sa confiance dans son potentiel  

Cette méthode me semble plus efficace que des séminaires de formation ponctuels, dans la 
mesure où elle se prolonge dans le temps,  permettant ainsi, par des entretiens réguliers, de 
développer une perception de plus en plus claire des situations concrètes rencontrées. 
 
D’une manière très différente, mais également intéressante,  H. Leymann évoque dans son 
ouvrage une méthode interactive d’informations et de discussions  ayant pour objectif la prise 
de conscience du phénomène du mobbing ; dans divers pays scandinaves et plus 
particulièrement en Norvège, des acteurs  se regroupent pour mettre en scène et jouer des cas 
de mobbing ; à chaque rebondissement de l’histoire, les acteurs questionnent le public sur ce 
que devrait faire chaque acteur  pour dédramatiser la situation…Ce procédé provoque 
inévitablement chez les spectateurs des réactions approfondies. 
 
Du point de vue du collaborateur ou  de la collaboratrice se sentant harcelé, il me paraît 
déterminant de sensibiliser les personnes à la nécessité de la confrontation  avec un regard 
extérieur, autant  d’un point de vue psychologique que juridique. A ce sujet, il existe dans 
certains cantons (c’est le cas par exemple pour le canton de Neuchâtel) la possibilité de 
confier son dossier à des offices de conciliation ou à des personnes habilitées dans le cadre de 
syndicats afin de mettre sur pied des procédures de médiations entre employeurs et 
employés… 
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D’un point de vue psychologique, un travail personnel et/ou en groupe sur une définition 
« saine » de ses buts professionnels me paraît constituer une première approche pour 
reprendre confiance en Soi.  Il s’agira alors  de travailler sur les croyances que l’on projette 
dans son travail, par exemple avoir pour but « d’être aimé plutôt que respecté », « vouloir 
gagner à tout prix l’approbation de son entourage », « chercher la sympathie par son 
abnégation au travail », etc.  Développer des compétences en Affirmation de Soi constitue 
une suite logique à ces prises de conscience. 
 
En conclusion, diminuer les actes de mobbing au sein des entreprises relève non seulement 
d’une prise de conscience  à de multiples niveaux, mais aussi d’une responsabilité collective 
quant au souci de développer pour chaque collaborateur(trice) de nouvelles habiletés 
relationnelles. 
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